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janvier 2023 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS DE MÉDICAMENTS VÉTÉRINAIRES DANS LES ALIMENTS 

Vingt-sixième session 
13-17 février 2023 

Portland, Oregon (États-Unis d’Amérique) 

Organisée à l’hôtel Hilton Portland Downtown 

du lundi 13 février au vendredi 17 février 2023 

La réunion du Groupe de travail physique sur la liste de médicaments vétérinaires à faire évaluer ou réévaluer en 
priorité par le JECFA se déroulera le dimanche 12 février 2023 au même endroit 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

Point Objet Document 

1 Adoption de l’ordre du jour CX/RVDF 23/26/1 

2 Questions soumises par la Commission et/ou d’autres organes subsidiaires CX/RVDF 23/26/2 

3 Questions d’intérêt émanant de la FAO/OMS, y compris du JECFA CX/RVDF 23/26/3 

4 Questions d’intérêt émanant du Centre mixte FAO/AIEA CX/RVDF 23/26/4 

5 Questions d’intérêt émanant de l’OMSA, y compris les directives VICH CX/RVDF 23/26/5 

6 LMR pour les médicaments vétérinaires dans les aliments 

 
 

6.1 

LMR pour l’ivermectine (ovins, porcins et caprins – graisse, rognons, foie et 
muscle) à l’étape 7 

REP21/RVDF25 
Annexe II 

 Observations à l’étape 6 (en réponse à la lettre circulaire 
CL 2022/71-RVDF) 

CX/RVDF 23/26/6 

 
 

6.2 

LMR pour l’ivermectine (porcins, ovins et caprins) et la nicarbazine (poulet) à 
l’étape 4 

CL 2022/71-RVDF 

 Observations à l’étape 3 (en réponse à la lettre circulaire 
CL 2022/71-RVDF) 

CX/RVDF 23/26/6 

7 Extrapolation des LMR pour les médicaments vétérinaires dans les aliments à une ou plusieurs espèces 

 

7.1 
LMR extrapolées à différentes combinaisons de composés/produits à l’étape 4 CX/RVDF 23/26/7 

Observations à l’étape 3 en réponse à la lettre circulaire CL 2022/76-RVDF CX/RVDF 23/26/7-Add.1 

 
7.2 

Approche d’extrapolation des LMR pour les résidus de médicaments 
vétérinaires dans les tissus d’abats 

CX/RVDF 23/26/7 

Observations en réponse à la lettre circulaire CL 2022/76-RVDF CX/RVDF 23/26/7-Add.1 

 
 

8 

Critères et procédures pour l’établissement de niveaux d’action en cas de 
transfert accidentel et inévitable de médicaments vétérinaires de 
l’alimentation animale à l’alimentation humaine 

 
CX/RVDF 23/26/8 

Observations en réponse à la lettre circulaire CL 2022/77-RVDF CX/RVDF 23/26/8-Add.1 

 

Aucun document de travail ne sera envoyé par le biais de la liste de diffusion du Codex (Codex-L). Seuls l’invitation et l’ordre du jour 
provisoire seront communiqués aux membres et aux observateurs. Tous les documents de travail et tout nouveau document non 

mentionné sur cet ordre du jour provisoire, y compris toute autre information destinée aux délégués, seront publiés sur le site Internet du 
Codex dès qu’ils seront disponibles. Vérifiez régulièrement les mises à jour apportées sur le site Internet du Codex à propos du statut des 

documents de travail et autres informations logistiques en lien avec cette réunion. 
Page de la réunion sur le site Internet – Vingt-sixième session du CCRVDF 

https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/meetings/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/meetings/detail/fr/?meeting=CCRVDF&session=26
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Point Objet Document 

9 Coordination des travaux entre le CCPR et le CCRVDF 

 

9.1 
Questions d’intérêt émanant du Groupe de travail mixte CCPR/CCRVDF CX/RVDF 23/26/9 

Observations en réponse à la lettre circulaire CL 2022/78-RVDF CX/RVDF 23/26/9-Add.1 

 
 
 

9.2 

Travaux parallèles sur les questions relatives à l’harmonisation des abats 
comestibles : 

 Classification des aliments destinés à l’alimentation humaine et 
animale (CXA 4-1989) 

 Descripteurs d’aliments: coordination entre le JECFA et la JMPR 

 

 
CX/RVDF 23/26/10 

 

 

 
10 

Liste de médicaments vétérinaires à faire évaluer ou réévaluer en priorité par 
le JECFA 

REP21/RVDF25, 

Annexe VI, 
Parties II, III, IV et V 

Observations en réponse à la lettre circulaire CL 2022/72-RVDF 
CX/RVDF 23/26/11 
(voir note explicative) 

11 Autres questions et travaux futurs  

12 Date et lieu de la prochaine session  

13 Adoption du rapport  

NOTES EXPLICATIVES 

Note générale : Toutes les lettres circulaires pertinentes concernant le Comité du Codex sur les résidus de médicaments 
vétérinaires dans les aliments sont disponibles sur le site Internet du Codex à l’adresse suivante : 

 http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee-detail/related-circular- 
letters/fr/?committee=CCRVDF 

Établissement de LMR pour les médicaments vétérinaires 

Point 10 de l’ordre du jour – Liste de médicaments vétérinaires à faire évaluer ou réévaluer en priorité par le JECFA: 
les réponses à la lettre circulaire CL 2022/72-RVDF rassemblées dans le document CX/RVDF 23/26/11 seront examinées 
par le Groupe de travail sur la liste prioritaire qui fournira un rapport de synthèse pour examen par le CCRVDF, tel 
qu’indiqué dans le document CRD02. 

Tous les points de l’ordre du jour ayant trait à l’établissement des LMR pour les médicaments vétérinaires : Des 
informations utiles dans le cadre des débats sur les LMR et les RGR pour les résidus de médicaments vétérinaires sont 
fournies dans les documents suivants : 

 Document CXM 2-2021 intitulé Limites maximales de résidus (LMR) et recommandations de gestion des risques 
(RGR) des résidus des médicaments vétérinaires dans les aliments, disponible sur le site Internet du Codex. 

o Site Internet du Codex : 
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/maximum-residue-limits/fr/ 
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/dbs/vetdrugs/fr/ 

o Site Internet du CCRVDF : 
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee/related- 
standards/fr/?committee=CCRVDF 

o Banque de données du Codex sur les LMR requises pour les pays pour les médicaments vétérinaires : 
https://www.fao.org/fileadmin/user_upload/codexalimentarius/doc/CCRVDF26_Database_Appendi 
x_f.xlsx 

 Documents du JECFA, par exemple rapports de synthèse/rapports complets, monographies de 
toxicologie/monographies sur les résidus, etc., disponibles sur les sites Internet de la FAO et de l’OMS aux 
adresses suivantes : 

o FAO : https://www.fao.org/food-safety/resources/publications/fr/ 

o OMS : https://www.who.int/groups/joint-fao-who-expert-committee-on-food-additives-(jecfa) 

Autres points 

Point 11 de l’ordre du jour : Les points planifiés sous la mention Autres questions sont soumis à l’approbation de la 
vingt-sixième session du CCRVDF dans le cadre du point 1 de l’ordre du jour et seront examinés dans le cadre dudit point 
de l’ordre du jour en fonction du temps disponible. Le président du CCRVDF proposera une réflexion sur les résultats de 
la session en cours et la manière dont le CCRVDF pourrait améliorer l’efficacité de ses travaux. 

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee-detail/related-circular-letters/fr/?committee=CCRVDF
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee-detail/related-circular-letters/fr/?committee=CCRVDF
http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee-detail/related-circular-letters/fr/?committee=CCRVDF
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/maximum-residue-limits/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/codex-texts/dbs/vetdrugs/fr/
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee/related-standards/fr/?committee=CCRVDF
https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/committees/committee/related-standards/fr/?committee=CCRVDF
https://www.fao.org/fileadmin/user_upload/codexalimentarius/doc/CCRVDF26_Database_Appendix_f.xlsx
https://www.fao.org/fileadmin/user_upload/codexalimentarius/doc/CCRVDF26_Database_Appendix_f.xlsx
https://www.fao.org/fileadmin/user_upload/codexalimentarius/doc/CCRVDF26_Database_Appendix_f.xlsx
https://www.fao.org/fileadmin/user_upload/codexalimentarius/doc/CCRVDF26_Database_Appendix_f.xlsx
https://www.fao.org/food-safety/resources/publications/fr/
https://www.who.int/groups/joint-fao-who-expert-committee-on-food-additives-(jecfa)
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